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REVUE DE PRESSE 
29 mars 2026 

 

Chers amis du CIL Centre Presqu’île, 

Voici comme chaque semaine la revue de presse du CIL-CPI, dont nous vous rappelons qu’elle ne 
peut être diffusée qu’aux membres à jour de leur cotisation en 2026. 

N’hésitez pas à réagir par mail à celui par lequel vous avez reçu cette revue de presse, nous serons 
heureux de prendre en compte vos avis et suggestions qui pourront orienter nos actions auprès 
des pouvoirs publics. 
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Lyon Capitale – 27 mars 

 

Lungenstrass, Henocque, Chapuis… Qui sont les 
21 adjoints au maire de Lyon 
•  27 mars 2026 À 18:45 - Mis à jour À 19:41 par Clémence Margall  

À l’issue du conseil municipal d’installation qui s’est tenu ce vendredi 27 
mars, les 21 adjoints au maire ainsi que trois conseillers municipaux ont 
été désignés. On fait le point. 
Lors du conseil municipal d’instillation qui s’est tenu ce vendredi 27 mars, le maire de 
Lyon Grégory Doucet a officiellement été réélu pour un second mandat. L’occasion 
également pour le conseil de désigner les 21 adjoints au maire ainsi que les 3 conseillers 
municipaux délégués. Parmi eux figurent de nombreux élus déjà présents durant le 
précédent mandat, on fait le point. 

Les 21 adjoints au maire de Lyon 
• 1e adjointe au Maire déléguée à la Coopération territoriale aux Relations avec les 

arrondissements et à la qualité des services aux usagers : Audrey Henocque 

• 2e adjoint au Maire délégué à l’Administration générale aux Finances et à l’Achat 
public : Valentin Lugenstrass 

• 3e adjointe au Maire déléguée à l’Éducation et aux Droits des enfants : Stéphanie 
Léger 



• 4e adjoint au Maire délégué aux Jeunesses à l’Éducation populaire à la vie 
associative et à la Politique de la ville : Augustin Pesche 

• 5e adjointe au Maire déléguée à la Petite enfance et à la Parentalité : Lisa 
Gauthier 

• 6e adjoint au Maire délégué aux Solidarités : Bruno Couturier 

• 7e adjointe au Maire déléguée aux Droits à l’Égalité au Handicap et à la Lutte 
contre les discriminations : Sylvie Tomic 

• 8e adjoint au Maire délégué à l’Économie au Commerce à l’emploi au Tourisme et 
aux Universités : Éric Lambert 

• 9e adjointe au Maire déléguée à la Culture et aux Grands événements culturels 
: Philomène Récamier 

• 10e adjoint au Maire délégué à la Sûreté la Sécurité et à la Tranquillité : Philippe 
Prietto 

• 11e adjointe au Maire déléguée à la Santé : Touria Mahjoubi 

• 12e adjoint au Maire délégué aux Ressources Humaines au Dialogue social et à la 
Promotion des services publics : Rémy Cadoret 

• 13e adjointe au Maire déléguée à la Démocratie locale et à la Vie citoyenne 
: Aurélie Maras 

• 14e adjoint au Maire délégué aux Mobilités et au Cadre de vie : Laurent Bosetti 

• 15e adjointe au Maire déléguée aux Sports et aux Événements sportifs : Julie 
Nublat-Faure 

• 16e adjoint au Maire délégué au Climat à l’Adaptation de la ville et aux 
Patrimoines municipaux : Gautier Chapuis 

• 17e adjointe au Maire déléguée à l’Aménagement de l’espace public à la 
Végétalisation à la Biodiversité et à la Condition animale : Sophia Popoff 

• 18e adjoint au Maire délégué à l’Urbanisme et à l’Habitat : Antoine Jobert 

• 19e adjointe au Maire déléguée à la Mémoire au Culte à la Laïcité au Funéraire 
aux Anciens combattants et à la Dénomination de l’espace public : Aline Guitard 

• 20e adjoint au Maire délégué aux Relations internationales et européennes 
: Christophe Jacquemain 

• 21e adjointe au Maire déléguée au Bien-être des seniors : Céline De Laurens. 

Trois conseillers municipaux délégués ont été désignés 
• Conseiller délégué au Logement social : Sylvain Godinot 

• Conseiller délégué aux Grands événements : Pierre Lopez Landier 

• Conseiller délégué aux Nouvelles ressources financières et au Mécénat : Grégory 
Justin 

 

N.B. L’exécutif de la Métropole avec la liste des vice-présidents ne sera connu que la semaine prochaine.  



La Tribune – 25 mars 

Lyon à gauche, Métropole à droite : 11 projets qui vont faire des étincelles 
La rédaction - 25 mars 2026 

   

La puissante Métropole de Lyon a basculé à droite le 22 mars. Mais Lyon, Villeurbanne, Vaulx-en-Velin et Vénissieux 
— qui représentent plus de la moitié de ses habitants — sont restées à gauche. Une difficile cohabitation débute, 
qui pourrait conduire au blocage de nombreux chantiers. Projet contre-projet et vision contre vision, nous avons 
recensé les dossiers qui pourraient se retrouver bloqués. 

 
© Léo Poudré 

Espaces publics : rien ne se fait sans la Métropole 
Pour les sujets concernant l’espace public et la mobilité, reconnaît l’adjoint sortant au maire 
de Lyon, Valentin Lungenstrass, « on ne va pas se mentir, à part le stationnement et 
l’autopartage — pour lesquels c’est plutôt un rapport de force, de compétence, inversé en faveur 
de la Ville de Lyon —, à peu près tout est sujet à friction », entre Ville et Métropole. 

Cet article fait partie de notre dossier sur la cohabitation entre la Métropole et la Ville de 
Lyon 

Même les « rues aux enfants », ces rues apaisées à proximité des écoles, développées sous le 
précédent mandat — un sujet plutôt consensuel — pourraient connaître un coup 
d’arrêt. « La Ville de Lyon pourrait les faire en puisant dans son budget proximité, si ce budget est 
maintenu par la Métropole. Personne n’a la main sur tous les autres sujets à l’échelle municipale : 
Voies lyonnaises, placettes réaménagées, grands projets… Rien ne se fait sans la Métropole », 
abonde l’ancien adjoint. 

https://tribunedelyon.fr/auteur/la-redaction-rosebud/
https://tribunedelyon.fr/politique/ville-gauche-metropole-droite-lyon-ingouvernable/
https://tribunedelyon.fr/politique/ville-gauche-metropole-droite-lyon-ingouvernable/


Zone à trafic limité : les communes peuvent interdire les travaux 
Certains des projets les plus « crispants » n’auraient pas été engagés sous une cohabitation. 
Comme la Zone à trafic limité (ZTL), pourtant démarrée sous la présidence de David 
Kimelfeld. Lyon pourrait-elle s’opposer à un détricotage des rues piétonnes dans le centre-
ville ? 

Véronique Sarselli annonce d’ores et déjà le rétablissement de la circulation dans la rue 
Grenette, réservée aux bus depuis quelques mois. Oui, « les communes ont un certain nombre 
de leviers. Quand Jérôme Moroge (le maire d’Oullins-Pierre-Bénite, NDLR) a voulu s’opposer à 
certains aménagements métropolitains, il a pris un arrêté pour interdire les travaux. Ou quand 
Sébastien Michel (le maire d’Écully, NDLR) décide de ne pas accueillir des personnes migrantes 
dans ses établissements recevant du public, il est en mesure de le faire », décrit Valentin 
Lungenstrass. 

Quant à la ZTL, le nouvel exécutif de la Ville devra s’interroger, et interroger ses juristes. 
Pour la rue Grenette, font remarquer les élus sortants, la Métropole nouvelle devra arbitrer 
avec la nouvelle gouvernance du Sytral (l’autorité qui gère le réseau de transports en 
commun) sur la question de la performance des bus, s’ils venaient à emprunter de nouveau 
cet axe. Car les travaux en cours rue Joseph-Serlin rendent un retour en arrière plus 
compliqué. 

 

TEOL-Métro E : la Métropole peut arrêter le tramway et relancer le métro 
Pour des sujets liés aux transports en commun, la capacité d’une commune à s’opposer à la 
Métropole est assez réduite. Clairement, la Métropole a les moyens d’arrêter le 
fameux Tramway express de l’Ouest lyonnais (TEOL), quand bien même le projet est prêt à 
démarrer, bénéficiant d’une déclaration d’utilité publique. 

Le projet de métro E, annulé par les écologistes en 2020, pourrait lui être relancé. Mais il 
faudra probablement refaire les études et la concertation publique. Au cours de laquelle la 
Ville de Lyon aura un avis consultatif qui pourra être pris en compte par le commissaire-
enquêteur. 

 

Mégatunnel, Rive droite : frictions en vue 
Même constat au sujet du mégatunnel pour désengorger Fourvière, de Saint-Fons à Pierre-
Bénite, l’un des projets phares de l’équipe Aulas. L’avis de la Ville, lors d’une future 
concertation, pourra être entendu si elle conteste son utilité. Le projet pourrait aussi être 
bloqué par la commune tout au long des différentes phases de travaux. 

« Le maire peut prendre des arrêtés, effectuer des contrôles, même si je pense qu’on n’en arrivera 
pas là… », reprend Valentin Lungenstrass. « Et je ne vois pas quel maire de Lyon autoriserait 
que l’on éventre la place Bellecour », souligne Jean-Charles Kohlhaas, vice-président de la 
Métropole chargé des Transports, au sujet de la végétalisation de la place proposée par 
Jean-Michel Aulas. 

Quant au projet Rive droite, cela reste purement du choix du nouvel exécutif métropolitain 
de signer les marchés de travaux ou non, et d’assumer les surcoûts qui pourraient découler 
d’un rétropédalage tardif, si la Métropole voulait stopper le projet. 

https://tribunedelyon.fr/transports/la-zone-a-trafic-limite-arrive-le-21-juin-tout-ce-que-vous-devez-savoir/
https://tribunedelyon.fr/transports/le-sytral-mobilites-cest-quoi/
https://tribunedelyon.fr/transports/transports-en-commun-tramway-teol-avis-favorable/
https://tribunedelyon.fr/transports/renovation-abandon-du-teol-et-metro-e-le-plan-a-long-terme-daulas-et-sarselli-pour-les-transports-en-commun/
https://tribunedelyon.fr/politique/metropole-2026-mega-tunnel-sous-fourviere-sortie-dans-lyon-ou-pas/
https://tribunedelyon.fr/politique/lyon-projet-rive-droite-demarrera-printemps-2026/


Rouvrir aux voitures la montée du Chemin-Neuf ou l’avenue des Frères-
Lumière : la Ville pourra tenter des recours 
En revanche, plusieurs rétropédalages peuvent être réalisés rapidement sans grande 
opposition : rouvrir la montée du Chemin-Neuf (Lyon 5e) ou l’avenue des Frères-
Lumière (Lyon 8e) sur toute sa longueur à la circulation des voitures, par exemple. 

Même si un recours est envisageable, dans ce dernier cas, par la Ville ou une association, sur 
le fondement que l’aménagement actuel est correctement dimensionné pour une faible 
circulation, et que modifier le projet présenterait des risques. 

 

Voies lyonnaises : la Métropole peut tout arrêter 
La Métropole pourra tout à fait stopper le développement des Voies lyonnaises cyclistes. En 
revanche, s’il fallait démonter certains tronçons, les Villes concernées pourraient s’y 
opposer. 

 

Encadrement des loyers : un flou juridique subsiste 
L’encadrement des loyers est actuellement rendu possible par le biais d’une 
expérimentation lancée par la Métropole de Lyon, à laquelle Lyon et Villeurbanne se sont 
associées. 

Si la Métropole décide d’y mettre fin, le législateur national permettra-t-il à des communes 
individuelles d’y souscrire ? La question reste ouverte, même si ce n’est actuellement 
pas prévu. 

 

Production de logements : les promoteurs inquiets 
Pour Bérengère Bouvier, présidente de la Fédération des promoteurs immobiliers (FPI) de la 
région lyonnaise, la situation est effectivement « inédite, ça fait un peu peur ! ». Au sortir 
d’un mandat pendant lequel la production de logements a été très ralentie, la FPI va 
devoir « faire confiance à l’écosystème lyonnais pour que l’on soit dans l’intérêt général ». 

Car les freins peuvent autant venir des Villes, qui peuvent refuser de signer des permis de 
construire, que de la Métropole, qui peut modifier le Plan local d’urbanisme (PLU) ou 
instaurer de nouvelles taxes d’aménagement. 

« On a rencontré les candidats de Grand Cœur Lyonnais comme ceux de l’Union de la gauche, et 
tous ont mis en avant la priorité donnée aux logements. Ce que j’espère, c’est que, même s’ils 
n’ont pas la même façon d’appréhender le sujet, ils puissent se mettre d’accord sur un objectif 
commun et trouver une manière de travailler ensemble », explique Bérengère Bouvier. 

 

Gratte-ciel : tensions en vue à la Part-Dieu 
Sous les écologistes, les Immeubles de grande hauteur (IGH) n’avaient pas forcément la 
priorité dans l’imaginaire de l’aménagement de la ville. Cela pourrait changer avec le 
basculement de la Métropole. 

https://tribunedelyon.fr/urbanisme-immobilier/lyon-5e-rouvrir-montee-chemin-neuf-voitures/
https://tribunedelyon.fr/urbanisme-immobilier/lyon-8e-bientot-le-big-bang-avenue-des-freres-lumiere/
https://tribunedelyon.fr/urbanisme-immobilier/lyon-8e-bientot-le-big-bang-avenue-des-freres-lumiere/
https://tribunedelyon.fr/urbanisme-immobilier/voies-lyonnaises-52-millions-deuros-de-plus-et-180-km-dici-2026/
https://tribunedelyon.fr/urbanisme-immobilier/trois-ans-apres-quels-resultats-pour-lencadrement-des-loyers-lyon/
https://tribunedelyon.fr/urbanisme-immobilier/un-recrutement-sur-5-echoue-metropole-lyon-logement-promoteurs-immobiliers/
https://tribunedelyon.fr/urbanisme-immobilier/urbanisme-les-regrets-du-pere-de-la-derniere-tour-de-lyon/
https://tribunedelyon.fr/urbanisme-immobilier/urbanisme-les-regrets-du-pere-de-la-derniere-tour-de-lyon/


Sauf que, en décembre, le Sénat a produit un nouveau texte, dit « open bar », qui octroie, 
comme l’explique l’adjoint lyonnais sortant à l’Urbanisme, Raphaël Michaud, bien 
davantage de pouvoirs de dérogations au maire pour faire fi du PLU métropolitain. « À la 
Part-Dieu, par exemple, cela pourrait frotter vite et fort. » 

 

Projets urbains : les halles Nexans et l’ex-clinique de Champvert incertains 
Plusieurs projets arbitrés par la majorité écologiste dans un sens plus conforme à leur vision 
de la ville (plus de social, plus de frugalité en consommation d’espace…) pourraient faire 
l’objet de tentatives de révisions. L’avenir des anciennes halles Nexans à Gerland (Lyon 7e), 
un PUP (projet urbain partenarial) avec Bouygues, avait fait l’objet d’âpres négociations en 
vue, notamment, de sauvegarder deux halles patrimoniales. 

« Les permis de démolir et de construire étant du côté de la Ville, ça peut vite faire des 
étincelles. » Autre dossier à surveiller : le futur de l’ex-clinique de Champvert, dans le 
5e arrondissement, dont le permis de construire a été déposé en fin d’année dernière, avec 
parmi les éléments saillants, une place réduite de la voiture. 

Chaque appartement ne dispose pas nécessairement d’une place de stationnement, un 
principe épouvantail pour Grand Cœur Lyonnais. 

 

Inquiétudes sur les Biennales 
Audrey Hénocque, l’adjointe sortante à la Culture, se montre un peu inquiète sur ce 
volet. « Il y a des projets portés avec la Métropole, comme les Biennales de la danse et d’art 
contemporain, qui resteront, je l’espère, des priorités pour la Métropole. La Ville apporte une 
contribution d’expertise, mais elles pourraient perdre du rayonnement sans le soutien de la 
Métropole. » 

Autre sujet d’envergure qui fait l’objet d’une compétence partagée : le château de la 
Duchère, dont la démolition va démarrer, mais dont l’avenir reste à écrire… 

  

https://tribunedelyon.fr/urbanisme-immobilier/friches-lyonnaises-nexans-logements-usine-cables/


Actu Lyon – 27 mars 

Lyon. Projet rive droite du Rhône : à peine élue, 
Véronique Sarselli suspend déjà les travaux 
Au lendemain de son élection à la tête de la Métropole de Lyon, Véronique Sarselli annonce la suspension des 
travaux liés au projet rive droite du Rhône porté par les écologistes. 

 

Des travaux de réseaux souterrains au niveau de la rive droite du Rhône à Lyon. (©Archives/Nicolas Zaugra/actu 
Lyon) 

Par Ludivine Caporal Publié le 27 mars 2026 à 16h01 

Des travaux d’ampleur devaient débuter ce lundi 30 mars 2026. Ce ne sera finalement pas le cas. La 
nouvelle présidente de la Métropole de Lyon, Véronique Sarselli (LR), vient d’annoncer 
la suspension du projet rive droite du Rhône, à Lyon, au lendemain de son élection. 

Porté par les écologistes et commencé sous le mandat de Bruno Bernard, le chantier de la rive droite 
doit, à terme, se déployer sur 2,5 kilomètres entre le pont de Lattre et le pont Gallieni, réduire les voies 
de circulation automobile et permettre d’aménager les quais pour les piétons. 

 

Un échange avec Grégory Doucet avant toute chose 
Un projet que ne soutient pas – en tout cas pas en l’état – la cheffe du mouvement « Grand Cœur 
Lyonnais », qui souhaite ainsi engager « un échange préalable avec le maire de Lyon, Grégory 
Doucet » afin d’en examiner « les modalités et les implications ». 

https://actu.fr/auteur/ludivine-caporal
https://actu.fr/auvergne-rhone-alpes/lyon_69123/lyon-le-grand-projet-de-la-rive-droite-du-rhone-se-concretise-une-nouvelle-etape-franchie_63902752.html
https://actu.fr/auvergne-rhone-alpes/lyon_69123/lyon-voici-a-quoi-va-ressembler-la-rive-droite-du-rhone-completement-transformee_59699421.html
https://actu.fr/auvergne-rhone-alpes/lyon_69123/direct-metropole-de-lyon-aulas-sarselli-suivez-le-troisieme-tour-de-l-election_64046397.html
https://actu.fr/tag/bruno-bernard


 

La future terrasse de l’Hôtel Dieu sur la rive droite du Rhône à Lyon. (©Alma Studio) 

« En conséquence, il a été décidé de suspendre le démarrage des travaux le temps de permettre cette 
concertation », écrit la Métropole de Lyon, qui rappelle que le chantier, s’il est poursuivi, aura « de 
lourdes conséquences sur la circulation pendant plusieurs semaines, impactant significativement le 
quotidien des habitants. » 

La collectivité, qui a basculé à droite après six ans de mandat écologiste, n’a visiblement pas perdu 

de temps pour reprendre la main sur les dossiers chauds de ces prochaines années. À voir, donc, 
comment celui de la rive droite du Rhône s’en sort… 

 

  



Lyon Capitale – 27 mars 

 
Véronique Sarselli est heureuse au soir du second tour des élections métropolitaines à Lyon. @PhamWilliam 

Projet Rive droite à Lyon : le début des travaux 
suspendu par Véronique Sarselli 
•  27 mars 2026 À 16:40  par Romain Balme 

Projet central des écologistes, la transformation de la rive droite marque 
un coup d'arrêt. Véronique Sarselli, nouvelle présidente de la Métropole 
de Lyon, annonce suspendre le début des travaux. 
La cohabitation entre la Métropole de Lyon et sa ville-centre est bien présente, et 
Grégory Doucet commence à en faire les frais. Le projet rive droite, chantier phare de la 
majorité écologiste a du plomb dans l'aile. À peine nommée présidente de la Métropole de 
Lyon, Véronique Sarselli (Grand Coeur lyonnais) suspend le démarrage des 
travaux "programmés à compter du lundi 30 mars" précise un communiqué de la 
Métropole diffusé ce vendredi. 

La présidente rappelle une énième fois sa promesse de campagne : "La concertation avec 
les maires constitue un principe central de l’action métropolitaine." C'est dans cette optique 
que Véronique Sarselli a décidé d'engager une discussion préalable avec Grégory 
Doucet "afin d’examiner les modalités et les implications de ce projet." 

Dans son communiqué, la nouvelle présidente rappelle que cette décision vise à 
garantir "une coordination étroite entre les acteurs publics concernés et à assurer une prise 
en compte équilibrée des enjeux pour les habitants du territoire." 



Le Progrès – 28 mars 

 

  



La Tribune – 28 mars 

Aménagement. La Métropole de Lyon confirme la suspension des travaux Rive 
Droite 
David Gossart - 27 mars 2026 

   

La Métropole nouvellement présidée par Véronique Sarselli confirme l'arrêt des premiers travaux de l'ambitieux 
projet Rive Droite lancés par l'exécutif de Bruno Bernard. 

 
Le projet de réaménagement de la rive droite du Rhône au niveau de l'Hôtel DIeu. © Alma Studio 

Le projet Rive Droite était dans le viseur de Grand Coeur Lyonnais. 

Il n’y a donc pas eu de surprise, ce vendredi, à voir Véronique Sarselli planter un premier 
clou dans le cercueil de et aménagement porté par l’ex Métropole écologiste, avec le 
report sine die de travaux préparatoires au projet. 

La présidente s’évite ainsi un début de mandat directement pollué par de lourds travaux en 
plein cœur de ville, sur le très fréquenté axe nord-sud le long du Rhône. 

Bruno Bernard avait confirmé avant la fin du mandat qu’il laisserait la possibilité à son/sa 
successeur.e de signer, ou non, les marchés de travaux du projet Rive Droite. 

Vers une concertation ? 
Il s’agit des travaux sur les réseaux électriques que devait effectuer RTE à partir de lundi, et 
qui se trouvaient jusqu’ici en attente. 

Lire aussi : Rive droite du Rhône : les craintes et questions de l’opposition 

https://tribunedelyon.fr/auteur/david-gossart-2/
https://tribunedelyon.fr/politique/politique-pourquoi-la-bataille-de-2026-se-joue-deja-sur-la-rive-droite-du-rhone/?_rt=OHwxfHJpdmUgZHJvaXRlfDE3NzQ2MjUwNTQ&_rt_nonce=9200e4ef80
https://tribunedelyon.fr/politique/rive-droite-du-rhone-les-craintes-et-questions-de-lopposition/?_rt=NHwxfHJpdmUgZHJvaXRlfDE3NzQ2MjUwNTQ&_rt_nonce=9bf82e42fc


La Métropole, désormais présidée par Véronique Sarselli, confirme ainsi ce vendredi 
27 mars sa volonté de « reconduire la suspension des travaux avant concertation. […] Ces travaux 
concernent un linéaire de 2,5 kilomètres, situé entre les ponts de Lattre de Tassigny et Gallieni, et 
auront de lourdes conséquences sur la circulation pendant plusieurs semaines ». 

Plus d’un million d’euros de pénalités selon les Verts 
Une annonce que fustige le groupe Écologiste de la Métropole dans un communiqué, 
soulignant que ce report « s’apparente à un abandon pur et simple du projet Rive Droite, quand 
on sait que la reprise du projet ne pourra pas être effectuée avant plusieurs années par RTE ». 

Selon eux, ce rétropédalage pourrait coûter « plus d’un million d’euros de pénalité ». Ce que 
conteste la Métropole de Lyon, qui assure que ce point spécifique est encore en cours de 
négociation. 

Véronique Sarselli n’a pas encore décidé de l’arrêt du projet, mais désire « un échange 
préalable avec le maire de Lyon, Grégory Doucet, afin d’examiner les modalités et les implications 
de ce projet ». 

Qui devrait donc rester ensablé néanmoins pour plusieurs mois. 

 

  



Le Progrès – 25 mars 

 

 

  



Lyon Mag – 27 mars 

Pendant 5 jours, ce secteur du centre-ville de Lyon était sous haute 
surveillance policière : des résultats significatifs 

 

Pendant 5 jours, ce secteur du centre-ville de Lyon était sous haute surveillance policière : des résultats significatifs - 
LyonMag 

Contrôles, interpellations, verbalisations et saisies. 

Une importante opération de sécurisation a été menée dans le 2e arrondissement de Lyon du 18 au 22 
mars 2026. La préfecture du Rhône indique que cette action s’inscrit dans le cadre de la mise en œuvre 
du "plan d’action départemental de restauration de la sécurité du quotidien." 

Cette opération dite  "ville sécurité renforcée" a mobilisé 191 effectifs au total : 172 policiers nationaux, 
13 policiers municipaux, 4 agents de la douane et 2 agents de la MSA (mutualité sociale agricole). 

Au total, 529 personnes ont été contrôlées par les forces de l’ordre. Le bilan communiqué par la 
préfecture fait état de 32 interpellations suivies de gardes à vue. Parmi elles, figurent notamment des 
faits liés au trafic et à la détention de stupéfiants, à des vols avec violence, à des violences volontaires, 
à des violences avec arme, à la détention d’armes, au recel de vol ainsi qu’à des délits routiers. 

La préfecture du Rhône précise également que 55 infractions ont été verbalisées. Dans le détail, 24 
concernent les stupéfiants, 11 le défaut d’assurance, 11 le défaut de permis de conduire, 5 le port 
d’arme, 2 la vente à la sauvette et 2 outrage sexiste. 

11 armes saisies 
En parallèle, 43 infractions au code de la route ont été relevées à l’occasion de 15 opérations de 
contrôle routier. 

Les services engagés ont aussi procédé à plusieurs saisies. Selon les services de l'État, "plus d’un 1,3 kg 
de drogues" ont été saisis, ainsi que 2 bombes lacrymogènes, 2 matraques et 7 couteaux. 

L’opération a également visé des commerces dans le cadre de contrôles antifraude. Dix commerces 
ont été ciblés, ce qui a conduit à 4 procédures pour travail dissimulé visant 7 personnes non déclarées. 

La préfecture indique enfin que la préfète du Rhône, Fabienne Buccio, "félicite l’ensemble des services 
engagés dans cette opération au service de la sécurité du quotidien des habitants de Lyon". 
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L’œuvre Tissage urbain de la place Bellecour dégradée / @poliver69 

Lyon : l’œuvre Tissage urbain de la place Bellecour dégradée 
•  28 mars 2026 À 17:54   par Corentin Lucas  

Deux câbles de l'œuvre géante de la place Bellecour ont été sectionnés. 
C’est une information qui va ravir les opposants des écologistes, fraîchement réélus à la 
tête de la municipalité de Lyon par le biais de Grégory Doucet. Ce samedi 28 mars, dans 
l’après-midi, riverains et passants de la mythique place Bellecour ont pu observer une 
anomalie sur l'œuvre Tissage urbain. 

En effet, deux immenses câbles traversant les grands tissus ont été volontairement 
sectionnés par un ou plusieurs individus. Pour le moment, nous ne connaissons ni les 
auteurs des actes, ni les raisons qui ont poussé ces derniers à vandaliser l’infrastructure. 

Seul le timing interroge, puisque cela intervient une journée après l’officialisation de la 
réélection de Grégory Doucet à la Ville. Il faut aussi rappeler que cet après-midi, une 
manifestation en soutien à la Palestine se déroulait sur la place Bellecour. 

Mais désormais, il va falloir réparer au plus vite la structure et cela risque de coûter 
quelques billets. Fort heureusement, ces types de frais sont prévus dans le montant d’1,6 
million d’euros à hauteur de 300 000 euros. 

En attendant, les plus fidèles opposants de l’élu écologiste n’ont pas manqué cette 
information. À l’image de Pierre Oliver, maire du 2e arrondissement, et de son premier 
adjoint sur X. "À peine 9 mois et il faut déjà réparer "l’oeuvre d’art" de Bellecour. Plus que 
quatre ans…", a lâché l’édile. 
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Souris © DR 

On s’en serait bien passé … des souris à Lyon 
•  28 mars 2026 À 08:00 - Mis à jour À 08:18 par Guillaume Lamy 

Des souris dans les cuisines, des 
restaurants fermés et des 
professionnels qui relativisent : à 
Lyon, la question des rongeurs 
s’invite de plus en plus à table. 

Lyon, capitale de la gastronomie. Et capitale, 
apparemment, des fermetures sanitaires 
pour cause de rongeurs. 

Le 24 février, les deux boutiques Pignol de la 
place Bellecour et de la rue Émile-Zola 
fermaient en urgence sur arrêté préfectoral 

pour (entre autres) des déjections de souris sur les équipements. Sidération à Lyon, où 
Pignol est une institution. Mais la réponse du patron l’est encore plus. 

Baptiste Pignol n’a pas cherché à minimiser : “Si on ferme la maison Pignol, on peut fermer 
tout Lyon. Il y a toujours eu des souris.” Romain Lasseur, docteur en écotoxicologie à Lyon, lui donne 
partiellement raison : “Il n’a pas complètement tort. Des souris, il y en a partout. Ce sont des 
rongeurs qui vivent en intérieur. Dès qu’il y a de la nourriture, il y a de l’espoir. Pour moi, ce 
n’est pas vraiment un enjeu sanitaire. Après, ce qu’il faut savoir, c’est si on parle 
d’infestation ou de quelques crottes de souris. Si ça avait été des rats, ce serait inquiétant, car 
ils sont capables de descendre dans les égouts et de remonter des pathogènes. La souris, elle, 
ne transmet pas de maladies.” 

Depuis le début de l’année, les fermetures pour rongeurs s’accumulent : un restaurant 
japonais bien connu, un restaurant chinois du centre-ville, une boulangerie à Caluire, etc. 
La liste est longue et ne cesse de s’allonger. En attendant, les souris ne lisent pas les 
arrêtés préfectoraux. 

Et tant que Lyon ne coordonnera pas sa lutte, elles continueront de trouver les restos 
avant les inspecteurs. 
  

https://www.lyoncapitale.fr/a-table/dans-les-archives-lyon-capitale-de-la-gastronomie
https://www.lyoncapitale.fr/actualite/dejections-de-souris-mites-alimentaires-l-institution-pignol-de-la-place-bellecour-ferme-pour-raisons-d-hygiene
https://www.lyoncapitale.fr/actualite/lyon-la-guerre-contre-les-especes-invasives-aura-t-elle-lieu
https://www.lyoncapitale.fr/actualite/avec-1-million-de-specimens-il-y-a-une-recrudescence-des-rats-a-lyon-romain-lasseur#:~:text=Eu%20%C3%A9gard%20au%20nombre%20d,est%20le%20cas%20de%20Lyon.%22
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La Tribune – 24 mars 

La Brasserie Georges met en vente sa vaisselle iconique pour ses 190 ans 
La rédaction - 24 mars 2026 

   

À l’occasion de son 190e anniversaire, la Brasserie Georges organise, samedi 28 mars, de 8h à 11h, une vente 
exceptionnelle de sa vaisselle historique. Une initiative originale qui permet aux habitants de Lyon de repartir avec 
un objet emblématique chargé de mémoire et d’attachement identitaire. 

 
Image d'illustration © Alain Rico 

Fondée en 1836, la Brasserie Georges s’est imposée au fil des décennies comme l’une des 
adresses les plus emblématiques de Lyon. À travers ses grandes salles, son service continu et 
sa cuisine généreuse inspirée de la tradition alsacienne, elle a accueilli des générations de 
clients. 
Le samedi 28 mars, de 8h à 11h, la brasserie organise une vente de sa traditionnelle vaisselle, 
qui se veut à la fois accessible et responsable. Les visiteurs pourront y découvrir différents 
types de vaisselle : assiettes plates, creuses ou encore petites pièces de service. 
Parmi les symboles les plus reconnaissables de l’établissement figurent ses célèbres 
assiettes blanches logotées, devenues indissociables de son identité visuelle. Ces pièces de 
vaisselle ne sont pas de simples objets utilitaires : elles racontent une histoire. 
Elles ont porté des millions de plats, notamment les incontournables choucroutes, et 
accompagné d’innombrables moments de convivialité. Repas de famille, déjeuners 
d’affaires, célébrations… Autant d’instants qui ont contribué à forger la mémoire collective 
lyonnaise. 
En proposant une vente exceptionnelle de cette vaisselle, la brasserie transforme ces objets 
du quotidien en véritables souvenirs à collectionner, permettant à chacun de prolonger chez 
soi l’expérience de ce lieu mythique. 

https://tribunedelyon.fr/auteur/la-redaction-rosebud/


Une vente exceptionnelle entre accessibilité et engagement 
Les articles d’occasion seront proposés à des prix attractifs, entre 3 et 5 euros l’unité, avec 
des tarifs dégressifs pour les achats en lot, tandis que des pièces neuves seront disponibles 
entre 8 et 10 euros. 
Au-delà de l’aspect événementiel, la Brasserie Georges inscrit cette initiative dans une 
démarche anti-gaspillage. Les pièces qui présentent de légères imperfections, comme des 
ébréchures, ne seront pas jetées mais offertes pour tout achat. 
Cet évènement est une manière concrète de valoriser les objets en fin de vie et de sensibiliser 
le public à leur réutilisation. Sans réservation et dans la limite des stocks disponibles, cette 
vente promet d’attirer de nombreux curieux, entre amateurs de bonnes affaires, passionnés 
de patrimoine et fidèles de l’établissement. 

Geoffrey Pizot 
Vente de la vaisselle de la Brasserie Georges. Le samedi 28 mars 2026 de 8h à 11h. 
À l’accueil de la Brasserie Georges, 30 Cours de Verdun Perrache 69002 Lyon. 
Tarifs : De 3 à 10€.  
Le Progrès – 29 mars 
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Actu Lyon – 29 mars 

Restaurant à Lyon. Ce kebab historique de la Presqu'Ile 
déménage, ce qui change 
Le kebab Victor Hugo, sur l'avenue éponyme dans le centre-ville de Lyon, a annoncé avoir déménagé tout 
récemment. Voici la nouvelle adresse de cette institution. 

Le kebab Victor Hugo, institution dans le centre de Lyon, a 
fermé ses portes. (©Julien Sournies / actu.fr) 

Par Julien DamboisePublié le 29 mars 2026 à 5h56 

C’est la fin d’un restaurant bien connu des habitants de Lyon, 
surtout ceux qui passent par la rue Victor-Hugo dans le 2e 

arrondissement. Le kebab au nom du célèbre écrivain, situé 
au bout de l’axe du côté de la place Carnot dans le quartier 
de Perrache, a déménagé. La fin d’une époque. 

Un kebab récompensé 
L’établissement, installé au numéro 68 de la rue depuis très 
longtemps, était assez bien noté sur Google avec une note de 

3,8 sur 5, et avait même été classé comme le meilleur de la ville en 2023 par le site Kebab-frites.com. Et même 49ᵉ 
meilleur kebab de France. Une position dans un classement un peu bancal puisqu’il n’enregistrait que quelques 

dizaines d’avis. 

Après des milliers de kebabs vendus, il est désormais porte close depuis quelques jours. Mais ce n’est pas une 
simple fermeture, comme l’indiquent des affichettes placardées sur la devanture. 

 

Un déménagement non loin 
Les gérants ont fait le choix d’aller s’installer à 
quelques pas, au niveau du 1 place Carnot, pour un 
établissement nommé Doya qui propose les mêmes 

spécialités. 

 

Le nouveau restaurant Doya, kebab à Lyon 
2e. (©Julien Sournies / actu.fr) 

Un local beaucoup plus lumineux, avec une entrée 
qui change radicalement de ce que les Lyonnais 

connaissaient. 

Contacté pour expliquer la raison du déménagement, 
le propriétaire n’a pas donné suite. 

 

  

https://actu.fr/auteur/julien-damboise
https://actu.fr/tag/restaurant
https://actu.fr/lyon/
https://actu.fr/tag/perrache
https://actu.fr/auvergne-rhone-alpes/lyon_69123/lyon-voici-les-meilleurs-kebabs-selon-ce-classement-et-c-est-surprenant_56588357.html


La Tribune – 25 mars 

Haribo ouvre sa première boutique permanente à Lyon 
La rédaction - 25 mars 2026 

   

Après le succès de deux boutiques éphémères, Haribo installe sa première boutique permanente dans le centre-ville 
de Lyon. L’ouverture est prévue le 18 avril au 37 rue de la République, près du métro Cordeliers, pour proposer aux 
Lyonnais un espace dédié à ses produits emblématiques et à ses nouveautés. 

 
Haribo avait déjà testé l’accueil du public lyonnais avec deux boutiques éphémères, en 
février 2024 et en septembre 2025. Ces premières expériences avaient attiré un nombre 
important de visiteurs et confirmé l’intérêt pour l’univers coloré de la marque et ses 
produits phares, comme les fraises Tagada, les Dragibus ou les Chamallows. 

Ces pop-up stores ont également permis à la marque d’expérimenter différents formats et 
aménagements avant de se lancer dans une implantation permanente. La nouvelle boutique 
occupera 135 m² et se situe dans l’une des rues commerçantes les plus fréquentées de Lyon : 
la rue de la République (Lyon 2e). 

Elle proposera un parcours structuré comprenant un espace dédié aux promotions et 
nouveautés, un secteur de dégustation pour tester les produits, ainsi que des présentations 
des gammes classiques et des produits dérivés. 

Cette implantation marque un tournant dans la stratégie de Haribo en France, qui compte 
désormais 26 boutiques destinées à compléter son réseau de distribution en grande surface. 

 

https://tribunedelyon.fr/auteur/la-redaction-rosebud/

